
1. La composition du corps administratif;

2. Le nombre et les noms des professeurs, instituteurs ou
lectureurs ;

3. Le nombre des personnes recevant l'instruction, faisant la
distin6tion entre celles au-dessous de seize ans et celles au-
dessus de seize;

4. Le cours général d'instruction, et les livres en usage;

5. La dépense annuelle de l'entretien de l'institution, et les
sources d'où proviennent les moyens;

6. La valeur des propriétés immobilières de l'institution, si
elle en possède;

7. Un état de ses dettes passives;

S. Le nombre de personnes recevant l'instruction gratuite-
ment, ou recevant l'instruction et la pension gratuitement;

9. Le nombre de livres, globes et cartes possédés par lins-
titution, et la valeur de tous musée et instruments philoso-
phiques à elle appartenant.

X. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'ordonner que Aide annuelle
sur le dit fonds 'de revenu une somme n'excédant pas cinq cents,à méme
louis courant ,soit mise à part et appropriée annuellement ou fend e r
durant un nombre quelconque d'années, pour aiderà :établir des bibliothù-1 ý Oý 1 11 e ques de pa-
des bibliothèques de paroisse et de township dans les localités roisse et de
du -Bas 'Canada où des contributions, convenables; auronIt township.

été ,,faites, par -les municipalités scolaires ou ,,autrement
pour, le même objet'; telle aide devant être donnée en deniers
ou en, livres, suivant que l'ordonnera le gouverneur. en conseil,
et, sous -telles 'conditions qu'il jugera convenables; et ,telles,

giefnd des re-r g

bibliothèques seront souises .à ýtels régie sp ection et rle b
ment que le, surintendant des écoles ecsde tempde p
utre, avecl'approbation du gouvenrneuren conseil

Ste ar qu'il estnécessaire de faire des dispositions L gouverneur
poures pour obl'é tablissemente et lé soutienr dsneou d en oncil éta-

:blira uneAUon1
plusieurs'", écoles nomales dans' le ý,Ras Cnd;q'lsitplusieurs6coIeEr
statue, qu'i sera loi, au gouerne ur n en conseil d'ado normales dans

toutesles mesures nécessaires u jra létablissement dans e Basle
anada d?une ou. de plusieurs - écoles. nrmaes,i renfermantune

upl sieurspr éétoes-modèlesmer instuire eti for dinst

ux nibhramene on

tuteurs d'écoles 'communes dans la. science de léducation e.
dans lartdeenseignement,-de choisirlesite où seront établies

telle
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